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AUTORISATION
d'exercer la profession de transport public routier

Vu l'article 2 du décret n" 99-752
marchandises,

Le préfet de la région Aquitaine,

du 30 aoÛt 1999 modilié relatil aux transports routiers de

, AUTORISE

L'entreprise SARL MK2 LOGISTIQUE
Domicile du siège socialou de l'établissement principal :

86 CHE DU TEMPLE

4O2OO PONTENX LES FORGES

N'STREN 530860592
Dont le responsable légalest KOTARSKT MAGALIJESSICA épouse KROMM
Né(e) le 29105/1981à MoNT DE MARSAN (40)

A exercer la profession de transporteur public routier de marchandises et de loueur de
véhicules avec conducteur destinés au iransport de marchandises.

Fait à Bordeaux, le 22lettfier 2OL2

Pour le Préfet, et par délégation,

Le chef de lh division Transports

Miche| TAPOUYALERE
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